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L’enseignement de 
compétences juridiques :

quelle cohérence, quelle pertinence ?
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Août 2025 : 
qu’est-ce qu’enseigner 
le droit au secondaire 2 

pour vous ?



Des finalités de 
l’enseignement 

du droit

à 

l’apprentissage 
de 

compétences 
juridiques  

Un survol du premier semestre pour 
passer d’une logique de planification 
par contenus à un enseignement par 

compétences

https://prezi.com/v
iew/JBBFXRApIiS
qdZ7oHzoV/ 

https://prezi.com/view/JBBFXRApIiSqdZ7oHzoV/
https://prezi.com/view/JBBFXRApIiSqdZ7oHzoV/
https://prezi.com/view/JBBFXRApIiSqdZ7oHzoV/


Comment élaborer une planification annuelle 
selon la logique par compétence ?

• En groupe, choisissez 4 compétences pertinentes que vous travaillerez 
durant une année scolaire dans un cours de droit de 1,5 heure/semaine 
dans une école de maturité (en première année, discipline fondamentale)

• Choisissez les thèmes (ce seront les titres des chapitres de votre cours) et 
les principaux concepts juridiques à aborder pour chaque séquence 
d’enseignement

• Déterminez ensuite quelles compétences vous travaillerez prioritairement 
durant chaque séquence. Vous veillez à ce que chaque compétence 
choisie soit travaillée à plusieurs reprises !

• Enumérez les familles de tâches vous permettant de développer chez vos 
élèves les compétences choisies.

• Précisez brièvement le contenu (les ressources !) et le nombre de 
périodes prévues (à répartir sur environ 45 périodes de cours)
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Comment élaborer une planification annuelle 
selon la logique par compétence ?
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Des critiques de la logique des 
compétences par les étudiants…
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Des 
compétences 

pour 
l’enseignement 

du droit : 
quelles limites ?

Des critiques récurrentes :

• Un enseignement exigeant, 
révolutionnant la posture du 
« maître » dans sa classe

• Un enseignement chronophage !

• Des évaluations « impossibles » !



4 dérives 
possibles 

inhérentes au 
concept même 

de 
« compétence »

1. On oriente fortement (trop ?) les 
finalités scolaires vers la vie 
quotidienne et la réponse à des 
besoins immédiats (conception 
utilitariste de l’école !)

2. On renforce la dimension 
compétitive basée sur la 
performance en incluant la 
responsabilité et la motivation 
des élèves

3. On sous-estime la nécessité 
d’automatisation et de 
routinisation

4. On masque la question des 
savoirs, de leur décomposition et 
leur élémentarisation



La place des 
savoirs dans la 

logique de 
l’enseignement 

par 
compétences

« Il n’y a pas de compétences sans connaissances.

Mais les connaissances seules ne suffisent pas. Il 
faut aussi être capable de me8re en œuvre les 
principes, d’appliquer des méthodes et des 
techniques, de résoudre des problèmes, de 
réfléchir à ses propres praCques ou encore 
d’adopter un comportement en accord avec son 
rôle professionnel.

Il s’agit de se concentrer sur les aspects des 
connaissances per2nents pour la mise en 
pra2que et de les transme8re selon une logique 
qui correspond aux situaCons professionnelles 
dans la praCque.

Le temps gagné en se concentrant ainsi sur les 
aspects essenCels des connaissances doit être 
uClisé pour s’exercer, appliquer les connaissances 
et mener des réflexions. »

Konvink, Promouvoir les compétences, mais comment ?, pp. 8-9 



Quelques 
critiques de la 
pédagogie par 
compétences : 

les aspects 
scientifiques et 

épistémologiques

• Le statut scientifique ambigu 
du concept de compétence :

La compétence pour fédérer 
tout un arsenal théorique (= 
la caverne d’Ali Baba 
conceptuelle !) : savoirs, 
connaissances, attitudes, 
capacités, habiletés, 
schèmes, habitus, …

• Le traitement des situations de 
crise – complexes et inédites – 
comme fonctionnement normal 
de l’apprentissage

(= une pédagogie de 
l’extrême !)



Quelques 
critiques de la 
pédagogie par 
compétences : 

les aspects 
scientifiques et 

épistémologiques

• La formulation des familles de tâches est 
trop souvent épistémologiquement neutre 
et les compétences n’ont pas une assise 
disciplinaire propre

 (se poser des questions, critiquer, 
synthétiser, communiquer)

• Des compétences transversales pour 
optimiser l’effet de l’enseignement…

Mais est-ce que ces compétences 
transversales existent vraiment sans 
une mise en œuvre dans les 
disciplines ?
Est-ce que cette mise en œuvre ne 
dénature justement pas leur caractère 
transversal ?
Comment une compétence, repérable 
uniquement dans une situation, peut-
elle devenir transversale ?



Quelques 
critiques de la 
pédagogie par 
compétences : 

les aspects 
scientifiques et 

épistémologiques

• Apprentissages formels / 
apprentissages en situation ou 
comment dépasser l’acquisition de 
« savoirs morts » ?

L’exercice des compétences 
permet-il à l’école de sortir 
réellement des savoirs théoriques 
(la question du « transfert » est-
elle vraiment résolue) ?
Ou a-t-on simplement détourné le 
problème ?

Crahay :
« Les compétences : une mauvaise 
réponse à un vrai problème ! »
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l’école…
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Dernières 
informations 

pour 
l’examen du 

16 janvier 

15

2. La réalisation du test fictif ou 
d’un deuxième test

1. La grille d’évaluation

- la compréhension des questions
- la lecture de la planification
- la rédaction des réponses

- la compréhension des critères
- la compréhension des indicateurs
- les liens avec les questions de 

l’examen
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ou didactique

Les erreurs 
juridiques ont été 
repérées et 

Enseignement 
par 
compétences



Dernières 
informations 

pour 
l’examen du 

16 janvier 

Une séquence portant sur 
• une introduction générale au droit 

(définition, sources et domaines du droit)
• les institutions politiques suisses
• les droits fondamentaux 
• le droit des personnes
• le droit de la famille
• La formation des obligations juridiques et 

des contrats
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Votez : 

https://pollev.com/guillaumerod348 

https://pollev.com/guillaumerod348


Dernières 
informations 

pour 
l’examen du 

16 janvier 

L’examen a lieu le vendredi 16 janvier 2026, 
de 13h30 a ̀16h30, en salle C33-812.

Pour cet examen, vous pouvez prendre avec 
vous tous les documents que vous souhaitez 
(notes de cours, manuels scolaires, ouvrages 
didactiques ou juridiques, votre ordinateur,...). 
Il y a deux interdictions : celle d’entrer en 
communication avec autrui et celle de 
photographier la donnée !

La séance de consultation des épreuves en 
cas d’échec aura lieu le jeudi 5 février 2026, 
de 14h00 à 15h00 à la HEP Vaud, en salle 
C33-712.
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